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ARTICLE 16

Sous-Comité de la situation du marché

d r Le Comité exécutif établit un Sous-Comité de la situation du marché, composédes représentants des six membres exportateurs au plus et de six membres impor-tateurs au plus. Le Président du Sous-Comité est désigné par le Comité exécutif.

2. Le Sous-Comité examine en permanence tous les facteurs qui influent surl'économie mondiale des céréales et communique ses conclusions aux membres. LeSous-Comité tient compte, dans son examen, des renseignements pertinents commu-niqués par tout membre du Conseil.

3. Le Sous-Comité complète les orientations fournies par le Conseil afin defaciliter l'exécution par le Secrétariat des tâches prévues à l'article 3.

4. Le Sous-Comité fait un effort particulier en vue de permettre à d'autresmembres du Conseil de participer à ses discussions lorsque celles-ci portent sur desquestions qui, comme celle de leurs politiques nationales en matière de céréales ou,particulièrement dans le cas des pays en développement, celle de leurs besoins d'im-portation, mettent directement en jeu les intérêts de ces membres. Tout membre duConseil qui n'est pas membre du Sous-Comité peut assister à ses réunions en tantqu'observateur.

5. Le Sous-Comité émet des avis conformément aux articles pertinents de laprésente Convention, ainsi que sur toute question que le Conseil ou le Comité exécu-tif peut lui renvoyer.

ARTICLE 17

Secrétariat

1. Le Conseil dispose d'un secrétariat composé d'un Directeur exécutif qui estSon plus haut fonctionnaire, et du personnel nécessaire aux travaux du Conseil etde ses comités.

2. Le Conseil nomme le Directeur exécutif, qui est responsable de l'accom-Plissement des tâches dévolues au secrétariat pour l'administration de la présenteConvention et de telles autres tâches qui lui sont assignées par le Conseil et ses comités.

3. Le personnel est nommé par le Directeur exécutif conformément aux règlesýtablies par le Conseil.

4. Il est imposé comme condition d'emploi au Directeur exécutif et au person-lel de ne pas détenir d'intérêt financier ou de renoncer à tout intérêt financier dans2 commerce des céréales, et de ne solliciter ni recevoir d'un gouvernement ou d'uneUtorité extérieure au Conseil des instructions relatives aux fonctions qu'ils exercentux termes de la présente Convention.


